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16h00 : Accueil des participants et une minute de silence par  

Samuel Musabyimana, responsable de la Mémoire et la 

documentation 

 

Suite du programme animé par Albert Mukwiye, maître de cérémonie et 

César Murangira, Porte- parole de l’association  

 

16h10 : Allocution d’ouverture par Michel Gakuba, président de 

Ibuka / Suisse 

 

16h20 :  Message de l’Ambassadeur du Rwanda  

 

16h40 :  Allocution de Mme Sandrine Salerno, Maire de Genève 

 

17h00 :  Recueillement, paroles de Mémoire et allumer les bougies 

en souvenir des morts, accompagnés de chants de deuil  

 

 17h40 :     Témoignage d’une rescapée: Madame Pauline Kayitare, 

introduite par André Versaille, son éditeur 

 

18h20 :       Pause 

 

 
PROGRAMME  de la 17ème commémoration  

du génocide des Tutsi 
 

18h50 : Eclairage sur les mécanismes des manipulations des  

tenants de l’idéologie génocidaire et sur le négation-

nisme du génocide des Tutsi en Occident, par Jean-

François Dupaquier 

 

19h40 :  Message de soutien de M. Victor GANI, Vice-Président 

de la Coordination Intercommunautaire Contre l’Antisé-

mitisme et la Diffamation (CICAD) 

 

20h00 :  Message de soutien de M. Yves Khatchadourian 

membre de l’exécutif de l’Union arménienne de Suisse 

 

20h20 :      Pause-repas. 

 

21h50 :      Projection d’un film de témoignage:  

"La violence racontée"  

                    

22h40 : Veillée : échanges avec M. Dupaquier et Mme Pauline 

Kayitare ;  

  témoignages, chants de deuils, poèmes.  

 

00h00 : Clôture de la cérémonie par le Président de  

Ibuka / Suisse  

 

 
NOTRE DEVOIR EST DE  NE JAMAIS OUBLIER LES NÔTRES. 

NOTRE OBLIGATION EST DE  VIVRE ET DE SAUVEGARDER LA DIGNITÉ  DES RESCAPÉS 


